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Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Tanganyika (suite): 

i) Rapport annuel de l'Autorité administrante 
pour l'année 1956 (T/1339, T/1349, T/ 
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ii) Pétitions soulevant des questions d'impor· 
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iii) Rapport de la Mission de visite des Nations 
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l'Mrique orientale (1957) [T/1345, T/ 
1362] 

[Points 4, a, 5 et 6, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité chargée de l'adminis
tration du Territoire sous t~etelle du Tanganyika, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

Progrès politique (fin) 

1. M. ZADOTTI (Italie) demande si le nombre des 
adhérents de la Tanganyika African National Union 
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(TANU) et de l'United Tanganyika Party (UTP) 
tend à s'accroître. 

2. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique que les deux partis affirment constamment que 
le nombre de leurs adhérents augmente: ils revendi
quent parfois comme membres des personnes qui n'ont 
versé qu'une seule cotisation alors qu'elles ne peuvent 
être vraiment considérées comme membres tant qu'elles 
ne versent pas de cotisations régulières. La TANU en 
particulier ne manquerait probablement pas d'affirmer, 
sur cette base, que l'accroissement du nombre de ses 
adhérents est supérieur aux chiffres cités dans le rap
port de la Mission de visite des Nations Unies dans 
les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale ( 1957) 
[T/1345]. 
3. En réponse à une nouvelle question de M. ZA
DOTTI (Italie), M. FLETCHER-COOKE (Repré· 
sentant spécial) précise que l'influence des deux partis 
ne se limite pas aux zones urbaines. La TANU en 
particulier a créé un certain nombre de sections et 
de sous-sections dans les régions rurales. 
4. M. ZADOTTI (Italie) demande s'il est exact que 
toutes les sources de revenus des autorités autochtones 
iront aux conseils de district et, dans l'affirmative, 
quelles seront alors les sources de revenus des autorités 
autochtones. 
5. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il est parfaitement exact que toutes les sour
ces de revenus prévues par la loi qui sont à l'heure 
actuelle réservées aux autorités autochtones iront aux 
conseils de district. Les autorités autochtones conser
veront cependant certains pouvoirs résiduels en ma
tière d'administration et d'interprétation des lois et 
coutumes indigènes et des dispositions devront être 
prises pour qu'elles disposent des ressources nécessaires 
pour s'acquitter de leurs fonctions. 

6. M. JAIPAL (Inde) croit comprendre que l'initia
tive de la création des conseils de district doit venir 
d'abord de la population de chacun des districts inté
ressés. Il demande comment s'exprimeront les vœux de 
la population. 
7. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les autorités autochtones s'adresseront au 
ministre intéressé par la voie normale et l'informeront 
que, représentant l'opinion publique du district, elles 
souhaitent la création d'un conseil de district. Lorsque 
le ministre aura établi que la création d'un conseil de 
district répond aux vœux de la population du district, 
il se présentera devant le Conseil législatif pour lui 
soumettre l'instrument pertinent qui pourra alors faire 
l'objet d'un débat. 
8. En réponse à une nouvelle question de M. JAl
PAL (Inde), M. FLETCHER-COOKE (Représen
tant spécial) précise que les conseils consultatifs de 
district ont été créés pour assister les commissaires de 
district sur des questions intéressant la politique du 
gouvernement central. Les questions d'administration 
locale ne sont pas essentiellement de leur compétence, 
mais dans certains cas des chevauchements sont inévi-
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tables. Alors que les nouveaux conseils de district se 
consacreront uniquement aux questions d'administra
tion locale, on pourrait maintenir les conseils consul
tatifs de district pour assister les commissaires de dis
trict sur des questions intéressant directement la 
politique du gouvernement central. 

M. Claeys Bouuaert (Belgique), vice-président, as
sume la présidence. 

9. M. JAIPAL (Inde) demande si l'on se propose de 
démocratiser les organes d'administration locale grâce 
à l'introduction du suffrage universel comme cela a 
été fait en Afrique occidentale. 
10. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) appelle l'attention du Conseil sur le paragraphe 39 
des observations de l'Autorité administrante (T/1362) 
sur le rapport de la Mission de visite. De l'avis du 
Gouvernement du Tanganyika, l'unité administrative 
normale à l'échelon local devrait être le conseil de dis
trict. Certains pouvoirs seraient délégués à des organes 
d'administration locale moins importants que le conseil 
de district. Il est dans les intentions du Gouvernement 
du Tanganyika d'élargir la représentation par voie 
d'élections au niveau de ces organes moins importants 
d'administration locale avec l'appui et la coopération 
de la population. 

Progrès économique 

11. M. ZADOTTI (Italie) demande au représentant 
spécial la raison de la diminution de recettes de 
1.200.000 livres au cours de l'exercice 1956-1957 et 
du déficit budgétaire de 665.000 livres environ qui en 
est la conséquence. A ce sujet, il attire l'attention du 
Conseil sur le tableau A qui figure à la page 102 du 
rapport annuel1 et se demande comment, malgré une 
diminution des importations de près de 10 millions de 
livres, le produit des taxes à l'importation a augmenté. 
12. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) pense que l'explication est probablement que la 
diminution a porté sur des produits assujettis à des 
taxes très basses ou exempts de toutes taxes, tels que 
les marchandises nécessaires à l'équipement minier et 
agricole, et que les importations de marchandises sou
mises à des taxes plus élevées ont augmenté. 
13. En réponse à d'autres questions de M. ZA
DOTTI (Italie), M. FLETCHER-COOKE (Repré
sentant spécial) répond, premièrement, qu'à sa connais
sance la licence accordée à la Western Rift Exploration 
Company Ltd. pour l'exploitation minière s'applique à 
toutes les ressources minières de la région. 
14. En deuxième lieu, on a récemment enregistré des 
augmentations assez sensibles des exportations de co
ton, de café et de noix d'acajou. Le thé est une autre 
culture commerciale dont les exportations n'ont cessé 
de croître au cours des 18 dernier mois. 
15. M. ZADOTTI (Italie) demande si le Comité 
consultatif pour le développement dont il est question 
à la page 5 des renseignements supplémentaires fournis 
par l'Autorité administrante (T/1349) a achevé ses 
travaux et, dans l'affirmative, s'il a formulé des recom
mandations qui pourraient apporter des changements 
importants au plan de développement. 

1 Tanganyika under United Kingdom Administration: Report 
by Rer Majesty's Government in the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland to the General Assembly of the 
United Nations for the year 1956, Colonial No. 333 (Londres 
Her Majesty's Stationery Office, 1957). Communiqué aux mem~ 
bres du Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la cote 
T/1339. 

16. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) déclare que le Comité s'est réuni à des intervalles 
assez rapprochés. Son premier objectif est d'établir 
dans ses grandes lignes la partie du plan de développe
ment qui sera financée au cours du prochain exercice, 
c'est-à-dire à partir du 1er juillet 1958. D'une façon 
générale, le Comité a jugé utile de réduire certains des 
plans de développement en les étalant sur une période 
plus longue, étant donné que le gouvernement ne dis
pose pas des fonds nécessaires pour faire face aux 
dépenses afférentes aux différents plans qui avaient été 
approuvés en principe en 1956. Dans d'autres cas, il 
a supprimé quelques projets moins essentiels. 
17. Cependant, le gouvernement s'est senti obligé, 
malgré les difficultés financières, de poursuivre la cons
truction d'écoles, d'hôpitaux et des autres institutions 
prévues dans lès plans, étant donné qu'un certain nom
bre de personnes ont commencé à suivre des cours de 
formation en 1956 et que, si les institutions dans les
quelles elles doivent être employées ne sont pas cons
truites, les crédits et les efforts auront été entièrement 
inutiles. 
18. M. LALL (Inde) demande si l'Autorité adminis
trante a l'intention de donner suite à la demande des 
membres africains du Conseil législatif qui souhaitaient 
que soit nommée une commission chargée d'élaborer 
des plans de développement agricole et économique. 
19. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial). répond que l'on a déjà achevé l'élaboration des 
plans en vue d'augmenter la productivité africaine qui 
ont été soumis au Secrétaire d'Etat aux colqnies pour 
examen. Des subventions spéciales d'environ 700.000 
livres sterling ont été accordées au titre des fonds du 
Colonial Development and W elfare. Cette somme de
vrait permettre de financer 80 pour 100 des différents 
projets prévus, le solde de 20 pour 100 devant provenir 
des ressources locales. 
20. En réponse à une nouvelle question de M. LALL 
(Inde), M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) déclare que les 140 projets qui avaient été exa
minés à l'origine par le Comité consultatif pour le 
développement ont été réduits à 40 environ. On trou
vera au paragraphe 95 des observations de l'Autorité 
administrante (T/1362) une liste sur la portée des 
travaux qui seront entrepris. 
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21. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait obser
ver qu'il est très satisfaisant que l'initiative de ces 
projets soit venue des membres africains du Conseil 
législatif et qu'il y ait été donné suite d'une manière 
qui fait apparaître la valeur du Conseil législatif pour 
le Territoire. Le fait que ces projets ont été présentés 
par toutes les régions du Territoire est d'un intérêt 
tout particulier dans un territoire aussi vaste et divers 
que le Tanganyika. 
22. Le crédit de 700.000 livres accordé par le Gou
vernement britannique au titre des fonds du Colonial 
Development and W elfare signifie que la décision de 
principe d'aider à l'exécution des plans a déjà été 
prise. Sur le plan constitutionnel, toutefois, la loi en 
vertu de laquelle ces allocations sont accordées exige 
que les projets soient soumis pour approbation au 
Secrétaire d'Etat et au Trésor. 

M. Arenales Catalan (Guatemala) reprend la pré
sidence. 
23. M. LALL (Inde) pense que la dépense totale de 
700.000 livres envisagée pour les 40 projets pendant 
une période de cinq années est assez modeste. 



24. Il demande pour quelle raison il a été nécessaire 
de réduire la liste des projets de 140 à 40. 

25. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) explique qu'en 1956 un plan général de dévelop
pement a été élaboré ; ce plan intéressait de nombreux 
domaines et nécessitait des dépenses importantes. Au 
cours de la discussion de ce plan, il est apparu qu'à 
moins d'un accroissement sensible des recettes du Ter
ritoire, le Tanganyika aurait à supporter la charge de 
divers projets de développement pour l'exécution des
quels il ne disposerait pas des moyens financiers suffi
sants. Les représentants africains ont alors suggéré 
qu'il serait peut-être possible, au prix de dépenses rela
tivement faibles, d'améliorer la productivité africaine 
de telle sorte qu'en quelques années le Territoire puisse 
disposer de recettes supplémentaires qui l'aideraient à 
financer les projets. Comme le Territoire éprouvait 
quelques difficultés à faire face aux dépenses entraînées 
par les premiers plans de développement, il était évi
dent que les sommes nécessaires au financement des 
nouveaux plans visant à accroître la productivité de
vaient provenir d'une autre source et des contacts ont 
été pris avec le Secrétaire d'Etat en vue d'obtenir un 
crédit supplémentaire au titre des fonds du Colonial 
Development and Welfare. Une subvention supplémen
taire de 750.000 livres a été accordée, étant entendu 
en principe que 700.000 livres seraient affectées aux 
plans d'accroissement de la productivité des Africains. 

26. La plupart des plans reposaient sur l'idée que, si 
l'agriculteur africain est initié à des méthodes de cul
ture plus rationnelles, il pourrait accroître sensiblement 
sa production. Une bonne partie des crédits servira à 
payer le personnel chargé de mener des travaux de 
vulgarisation agricole sur place, afin de montrer aux 
Africains comment ils peuvent obtenir de meilleurs 
résultats de leur travail. 
27. M. LALL (Inde) voudrait savoir si l'Autorité 
administrante a l'intention de favoriser l'activité éco
nomique des Africains dans d'autres domaines que 
l'agriculture. 

28. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond qu'un fonctionnaire supérieur du gouver
nement a étudié la possibilité d'encourager les Africains 
à se livrer à des activités industrielles et commerciales. 
Son rapport, qui n'a pas encore été publié, contient un 
certain nombre de suggestions très utiles. Il existe un 
Fonds africain de prêts pour la productivité qui accorde 
des prêts aux Africains pour diverses entreprises qui 
peuvent être considérées comme des industries secon
daires telles que la charpenterie et le travail du bois, 
les usines de traitement du café et les activités arti
sanales. La création de la Tanganyika Sugar Company 
constitue une réalisation remarquable en matière d'agri
culture commerciale. Cette société est destinée à déve
lopper la production de sucre dans la vallée de Kilom
bero; c'est une entreprise multiraciale à laquelle les 
Africains seront associés à tous les niveau et seront 
même représentés au Conseil d'administration. 

29. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) prend note 
également du mouvement coopératif. Parmi les Sukuma 
et les Chagga, le mouvement coopératif a abouti à la 
participation de certaines des organisations africaines 
aux activités industrielles, en particulier celles qui con
cernent le traitement du coton et du café, très impor
tantes pour l'économie du Territoire. En outre, des 
permis de recherches ont été accordés à certaines auto
rités autochtones. 
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30. M. LALL (Inde) a l'impression que l'économie 
du Territoire souffre d'un manque de diversité, bien 
que les éléments d'une économie très diversifiée exis
tent. Apparemment, aucune industrie n'assure le trai
tement des grandes quantités de matières premières 
produites. M. Lall suggère que la fabrication de tex
tiles en coton et de produits en sisal, pour ne men
tionner que deux exemples, soit encouragée au Tanga
nyika. 
31. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) déclare que plusieurs nouvelles usines doivent 
s'ouvrir en 1958 et 1959, y compris une usine de tabac, 
une fabrique de chaussures, une nouvelle sucrerie, une 
usine d'extraction du tanin, une cimenterie et une mino
terie. Une entreprise qui envisageait de monter une 
usine textile a pris contact avec le gouvernement, mais 
l'importance de la subvention nécessaire était telle, en 
plus de toutes sortes de concessions douanières, de 
questions de terrains, etc., que la création de cette 
usine aurait inévitablement entraîné une augmentation 
des impôts ainsi qu'une augmentation du coût de la vie 
en raison des droits supplémentaires qu'il aurait fallu 
imposer sur les textiles importés. M. Fletcher-Cooke 
donne au représentant de l'Inde l'assurance que l'Ad
ministration a profondément conscience du fait que, 
bien que les activités agricoles aient été considérable
ment diversifiées, il reste beaucoup à faire pour l'intro
duction d'industries manufacturières. 
32. En réponse à une autre question de M. LALL 
(Inde), M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) précise qu'aucune société coopérative africaine 
n'a manifesté le désir de cultiver le sisal; le café et 
le coton sont des cultures beaucoup plus rémunéra
trices pour les Africains. 
33. M. LALL (Inde) note que le Tanganyika est sur 
le point d'entreprendre l'exploitation intensive de ses 
ressources minérales. Il serait excellent que certains 
minerais puissent être traités au Tanganyika plutôt 
qu'exportés dans les régions du monde plus dévelop
pées. M. Lall aimerait que le représentant spécial lui 
fasse part de ses observations sur cette question. 
34. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) expose que la plupart des activités minières du 
Territoire ont actuellement trait à la recherche et à la 
prospection. Il n'est pas encore certain que les divers 
minéraux existent au Tanganyika en quantités écono
miquement exploitables. Une ou deux ressources miné
rales connues sont exploitées. Dans le cas de la Mbeya 
Exploration Company Ltd., par exemple, le niobium 
sera fondu et commercialisé sur place. Le traitement 
nécessaire des diamants est déjà exécuté sur place et 
les diamants exportés n'ont plus qu'à subir les opéra
tions finales de taille. Deux concessions minières ont 
été accordées à des sociétés coopératives africaines 
pour l'exploitation du mica. Les dépôts de mica relati
vement faibles sont exploités par des Africains qui 
portent le produit à des coopératives ; le mica est alors 
coupé sur place et exporté en plaques de forme et de 
dimensions appropriées. 
35. L'Administration se rend très bien compte de la 
nécessité de mettre le Territoire en mesure de tirer le 
maximum de profit de ses ressources minérales. Beau
coup des minéraux dont on suppose l'existence au 
Tanganyika se trouvent en des lieu~ éloignés ~es che
mins de fer et de la mer. En consequence, s Ils pou
vaient être traités sur place, le Territoire exporterait 
des produits plus chers qui supporteraient mieux les 
dépenses de fret. 



36. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) partage, 
dans son .ensemble, le point de vue du représentant de 
l'Inde, mais fait remarquer qu'en dernier ressort, la 
question est d'ordre économique. Les sociétés minières 
préféreraient naturellement raffiner les minéraux sur 
place afin de ne pas exporter un volume important 
de matières inutiles dont il faut finalement se débar
rasser. Elles n'exporteraient le minerai brut que dans 
le cas où il ne serait pas rémunérateur de le fondre et 
de le raffiner sur place. L'Administration encouragera, 
bien entendu, les sociétés à traiter les minéraux sur 
place, mais il ne serait pas souhaitable que le gouver
nement dépense les fonds publics qui proviennent des 
ressources limitées du Territoire pour des entreprises 
non rentables. 

37. M. LALL (Inde) approuve les remarques du 
représentant du Royaume-Uni sur l'aspect économique 
de la question, mais fait remarquer qu'en pratique le 
problème est un peu plus compliqué. Si une concession 
minière est accordée à uhe société qui a déjà une usine 
de traitement dans un autre pays, il n'est guère pro
bable que cette société construira une usine de traite
ment au Tanganyika dans un avenir proche. Au con
traire, si la concession est accordée à une société qui 
ne possède pas d'usine de traitement dans un autre 
pays, elle pourra envisager d'en installer une au Tan
ganyika. M. Lall est certain que l'Autorité adminis
trante fera preuve de discernement en ces matières de 
façon à encourager la création d'usines de traitement, 
ce qui sera du plus haut intérêt pour l'économie du 
Tanganyika. 

38. Il demande si le Gouvernement du Tanganyika a 
envisagé d'introduire une réglementation imposant aux 
sociétés étrangères, et en particulier aux sociétés mi
nières, l'obligation de former du personnel technique 
indigène. 

39. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond qu'à sa connaissance il n'existe aucune 
réglementation particulière à cet effet. Les sociétés 
étrangères qui se trouvent au Tanganyika compren
nent, cependant, qu'il est de leur propre intérêt d'em
ployer et de former des Africains. D'autre part, cer
taines d'entre elles ont indiqué qu'elles sont disposées 
à. faire une émission d'actions réservées aux souscrip
teurs locaux. 

40. M. LALL (Inde) pense que la création d'un ser
vice d'études géologiques dans lequel les Africains 
pourraient recevoir une formation de géologue mérite 
d'être examinée par l'Autorité administrante. Les auto
chtones connaîtraient ainsi les diverses ressources du 
Territoire et seraient davantage disposés à accepter le 
processus de mise en valeur du Territoire. 

41. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que l'Administration possède déjà un 
département des études géologiques. Il ne pense pas 
qu'aucun des Africains employés dans ce département 
soit, jusqu'à présent, pleinement qualifié comme géo
logue; cependant, ils ont acquis de l'expérience et on 
leur confiera des responsabilités de plus en plus 
grandes. 

42. En réponse à une question de M. LALL (Inde) 
concernant la lutte contre la mouche tsé-tsé, M. FLET
CHER-COOKE (Représentant spécial) explique qu'il 
existe un certain nombre de plans de lutte dont beau
coup comprennent des déplacements de populations 
d'une région à une autre. Dans un cas, par exemple, 
certaines collines ont subi une grave érosion à la suite 

de pâturages intensifs et de cultures peu appropriées, 
et les Africains ont été déplacés, avec le plein accord 
de l'autorité locale, dans une région antérieurement in
festée par la mouche tsé-tsé mais qui en avait été 
complètement débarrassée, avec l'assistance et la co
opération des Africains, avant leur transfert. 

43. M. LALL (Inde) demande si l'on s'efforce dans 
les régions montagneuses d'encourager la culture en 
gradins, qui constitue le meilleur moyen de combattre 
l'érosion. 

44. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que l'aménagement des gradins fait par
tie des attributions du Département de l'agriculture et 
se pratique largement dans le Territoire. 

45. M. LALL (Inde) voudrait connaître la propor
tion des terres arables qui ont été aliénées au Tanga
nyika. 

46. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que la superficie totale des terres aliénées, 
y compris celles qui l'ont été au bénéfice d'organismes 
publics ou semi-publics, représente moins de 1,1 pour 
100 de l'ensemble des terres arables. Il est vrai que 
toutes les terres arables ne sont pas cultivées. Le 
représentant spécial s'efforcera de fournir les chiffres 
exacts, mais il serait très surpris que les terres alié
nées atteignent 5 pour 100 de la superficie totale des 
terres cultivées. La plupart des cultures au Tanga
nyika sont le fait de paysans, d'Africains travaillant 
pour leur propre compte dans le cadre du droit cou
tumier, et ces cultures couvrent de très vastes surfaces. 

47. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ajoute 
qu'il faut établir une comparaison non pas avec la 
superficie des terres effectivement cultivées, mais avec 
l'ensemble des terres qui peuvent servir à l'agricul
ture. Il pense que les terres aliénées représentent moins 
de 2 pour 100 de la totalité des terres arables. 

48. M. LALL (Inde) serait heureux si l'Autorité 
administrante pouvait fournir des chiffres précis indi
quant le rapport entre les terres aliénées, les terr~s 
actuellement cultivées et la totalité des terres culti
vables. 

49. Il lui semble qu'il pourrait être peu sage, dans une 
société essentiellement paysanne, de créer, comme on le 
fait par ces aliénations, des latifundia, ce qui contribue 
inévitablement à aggraver les problèmes agraires . plus 
aigus et à stimuler les revendications des parttsans 
d'une réforme agraire. 
50. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait ob-

. server que, si l'on veut faire une part à l'agriculture 
de plantation - cette forme d'agriculture a son utilité 
- les aliénations auxquelles on a procédé et auxquelles 
on procède encore au Tanganyika sont probablem~nt 
inévitables. De plus, l'élevage exige des superficies 
considérables. Le représentant du Royaume-Uni a eu 
l'impression, en lisant des recommandations antérieu
res, que le Conseil estimait qu'il serait plus avantageux 
d'aliéner de vastes étendues pour y établir des planta
tions, que de créer de petites fermes sous un régime 
de concessions. 
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51. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) 'indique que, outre les aliénations consenties des 
organismes publics et semi-publics - lesquelles ne 
sont pas visées, pense-t-il, par le représentant de 
l'Inde - la superficie des terres aliénées est inférieure 
à 2 millions d'acres. Il n'est pas douteux que les terres 
ainsi aliénées produisent beaucoup plus qu'une super-



ficie équivalente qui serait exploitée par des paysans 
pour leur subsistance. Sans les recettes provenant des 
aliénations de terres, le Gouvernement du Tanganyika 
éprouverait encore plus de difficultés à subvenir aux 
dépenses de ses services sociaux. 

52. Le vrai problème des terres, au Tanganyika, est 
d'ailleurs tout autre. L'agriculture de subsistance, qui 
domine dans ce territoire, et le système des cultures 
itinérantes, qui est largement pratiqué, entraînent un 
gaspillage énorme, mais c'est là un résultat inévitable, 
la plupart des terres occupées et exploitées par des 
Africains l'étant en vertu des droits et coutumes indi
gènes, de sorte que les Africains ne possèdent pas de 
titre de propriété individuelle et ne peuvent emprunter 
en vue d'améliorer leurs terres et de les rendre plus 
productives. Le Gouvernement du Tanganyika entend 
donner suite aux recommandations et aux suggestions 
de la Commission royale des questions foncières et 
démographiques de l'Afrique orientale, mais il veut 
être certain que, lorsqu'il fera connaître ses vues sur 
la possibilité de créer, au profit des Africains, un sys
tème de propriété individuelle, la grosse majorité de 
la population africaine l'approuvera et qu'elle ne dou
tera pas de la pureté de ses intentions. 

53. Dans beaucoup de régions du Tanganyika, on 
réclame déjà avec insistance l'instauration à bref délai 
d'un système de propriété privée de la terre. C'est 
ainsi que les Chagga, qui vivent sur les pentes du 
Kilimandjaro, ont progressivement introduit un régime 
rudimentaire de propriété individuelle. Dans d'autres 
parties du Territoire, la population africaine est moins 
évoluée et se méfie encore quelque peu de tout ce qui 
pourrait déroger aux lois et coutumes autochtones. 
L'instauration d'un régime de propriété privée entraî
nerait évidemment un changement assez considérable. 
On élabore néanmoins un projet qui, espère-t-on, per
mettra aux Africains de se voir reconnaître un droit 
de pleine propriété sur les terres qu'ils cultivent habi
tuellement. 

54. M. LALL (Inde) demande si l'Autorité admi
nistrante ne pourrait pas reconnaître aux autochtones 
un droit d'option sur toute terre qu'elle se propose 
d'aliéner. 

55. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) fait observer que, lorsqu'il s'agit de terres qui 
se prêtent à l'établissement de plantations, le Gouver
nement du Tanganyika s'estime tenu de veiller à ce 
que toute terre devant être aliénée soit mise en valeur 
d'une manière qui procure au. Territoire le maximum 
d'avantages. Beaucoup de cultures tanganyikaises exi
gent non seulement des capitaux considérables, mais 
encore des connaissances techniques approfondies et 
cette condition ne peut être remplie que par ceux qui 
ont déjà l'expérience d'une exploitation du même genre. 
Par exemple, il est regrettable qu'il ne se trouve, à 
l'heure actuelle, aucun groupe d'Africains qui soit en 
mesure d'exploiter avec succès une plantation de thé. 

56. M. LALL (Inde) a une certaine connaissance de 
la culture du thé et il n'est pas sûr que l'on ne puisse 
pas pratiquer cette culture avec succès, sans expé
rience préalable. Bien que les conditions ne soient pas 
exactement les mêmes en ce qui concerne les exploi
tations de café, les sociétés coopératives africaines ont 
pu créer un certain nombre de caféières, prouvant ainsi 
qu'elles sont capables de s'adapter à des cultures nou
velles. De plus, ces sociétés peuvent toujours avoir 
recours à un spécialiste pour les aider à résoudre tel 
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ou tel problème particulier. Sans contester la perti
nence des considérations que le représentant spécial a 
fait valoir, M. LaU ne voit pas pourquoi, compte tenu 
de ces considérations, l'Autorité administrante n'accor
derait pas aux agriculteurs africains locaux un droit 
d'option, avant de procéder à une aliénation. 

57. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) estime qu'il n'y a pas de désaccord quant aux 
principes entre le représentant de l'Inde et l'Autorité 
administrante. Tout Africain ou groupement d'Afri
cains est libre de se porter acquéreur de tout terrain 
qui doit être aliéné ; si les intéressés peuvent démontrer 
aux autorités qu'ils sont capables de cultiver le terrain 
aussi bien que tout autre candidat, il est certain qu'ils 
l'obtiendront aux conditions d'aliénation habituelles. 

58. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) dit que 
pour toute aliénation nouvelle on prend toujours l'avis 
de la population locale, ce qui permet de voir s'il y 
a des habitants qui voudraient s'en porter acquéreurs; 
si ces habitants sont en mesure de pratiquer avec suc
cès la culture qui convient au terrain, l'aliénation se 
fera certainement à leur profit. Le représentant du 
Royaume-Uni n'est pas d'avis que la culture du thé 
et celle du café soient également faciles; dans le cas 
du thé, il s'agit d'une production difficile et spécialisée 
qui nécessite des capitaux considérables, et seule une 
société coopérative très importante et ayant des res
sources financières considérables peut l'entreprendre 
avec succès. 
59. Le représentant du Royaume-Uni estime que le 
Territoire se prête très bien à une forme d'association 
dans laquelle les ressources financières et les connais
sances techniques seraient fournies par des sociétés de 
l'extérieur; dans le cas du thé, toutefois, il n'est pas 
douteux que les entreprises devront débuter sous la 
forme d'une plantation ordinaire pour se transformer 
plus tard en une sorte de coopérative. Le plan de pro
duction du sucre, dont le représentant spécial a parlé, 
fournit probablement une solution plus avantageuse. 

60. Sir Andrew Cohen ne pense pas qu'il y ait des 
raisons de craindre de nouvelles aliénations importantes 
de terres dans le Territoire. 
61. M. LALL (Inde) estime que, bien qu'il puisse 
apparaître au cours des consultations que les entre
prises locales sont capables de cultiver une terre dont 
l'aliénation est envisagée, on pourrait stimuler les mt
tiatives locales en demandant expressément, chaque fois 
qu'une aliénation est envisagée, si les" exploitants lo
caux sont disposés à cultiver les terres en question et 
s'ils sont en mesure de le faire. 
62. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) signale 
que, dans de nombreux cas, la population a effective
ment demandé à des sociétés du dehors de venir s'ins
taller dans une région parce qu'elle estimait qu'elles 
pourraient coopérer utilement à sa mise en valeur. Il 
estime, lui aussi, qu'il est extrêmement important d'ac
corder toutes les garanties nécessaires aux intérêts 
locaux, mais il pense que la majorité de l'opinion publi
que est convaincue que la politique actuell~ de l'Auto
rité administrante donne toutes les garanties voulues. 

63. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) transmettra au Gouvernement du Tanganyika les 
observations du représentant de l'Inde; elles feront 
l'objet d'un examen très attentif. 
64. M. LALL (Inde) voudrait savoir à qui appar
tiennent l'Overseas Food Corporation et la Colonial 



Development Corporation et à quoi elles emploient les 
terres aliénées en leur faveur. 

65. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que les avoirs et les terres de l'Overseas 
Food Corporation ont été transférés à la Tanganyika 
Agricultural Corporation, organisme public que la loi 
charge, notamment, de développer l'agriculture dans 
l'intérêt de la population africaine. Cet organisme a 
affermé un certain nombre de lots à des Africains; 
l'opération est décrite en détail dans le rapport de la 
Mission de visite et dans les observations de l'Auto
rité administrante. La Colonial Development Corpora
tion est un organisme public établi par le Gouverne
ment du Royaume-Uni; les terres que cet organisme 
possède au Tanganyika sont destinées à l'exploitation 
de l'écorce de mimosa noir. 

66. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) précise 
que l'organisme emploie des fermiers africains pour la 
culture du mimosa noir. 
67. M. LALL (Inde) demande si certaines des terres 
de ces deux sociétés sont exploitées par des étrangers. 

68. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que la Tanganyika Agricultural Corpora
tion, organisme sans but lucratif, possède un certain 
nombre d'employés qui s'occupent, par exemple, de la 
gestion des fermes expérimentales, mais que ces em
ployés ne possèdent pas d'intérêts directs dans la pro
priété des terres qu'ils exploitent. 

69. M. KIANG (Chine) voudrait savoir si les étu
des projetées sur le développement économique et les 
moyens d'associer davantage les Africains au dévelop
pement du Territoire sont confiées à des comités spé
ciaux du Conseil législatif. 

70. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que l'Ad Hoc Development Committee 
du Conseil législatif s'occupe des plans de développe
ment et des travaux tendant à développer la produc
tivité des Africains. 

71. Répondant à de nouvelles questions de M. KIANG 
(Chine), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) dit qu'un fonctionnaire supérieur de l'Admi
nistration étudie les moyens d'encourager les Africains 
à s'associer, comme actionnaires, aux entreprises du 
Tanganyika et que les résultats de cette étude seront 
publiés dès qu'elle sera terminée, dans quelques mois, 
espère-t-il. 

72. M. KIANG (Chine) estime, en ce qui concerne 
le problème du régime foncier, qu'il ne faut pas s'en 
remettre au seul processus de l'évolution pour briser 
les barrières tribales; l'Autorité administrante n'a pas 
le choix: elle doit faire preuve d'initiative et encourager 
par des mesures positives les communautés conserva
trices à utiliser efficacement leurs terres. La délégation 
chinoise est en faveur d'une solution empirique : il 
faudrait d'abord modifier l'attitude d'un grand nombre 
d'Africains et commencer ensuite à appliquer les nou-

. velles lois foncières dans les régions qui semblent de
voir leur opposer le moins de résistance. M. Kiang 
demande s'il a raison de croire que l'Autorité admi
nistrante partage cette opinion. 

73. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) attire l'attention du représentant de la Chine sur 
le paragraphe 82 des observations de l'Autorité admi
nistrante. Lorsque la déclaration d'intention mention
née dans ce paragraphe aura été publiée, et examinée 
par le Conseil législatif, le gouvernement compte rédi-

ger un projet de loi qui permettra d'appliquer la poli  
tique adoptée dans une région donnée. D'une manière 
générale, la procédure esquissée par le représentant 
de la Chine est conforme aux intentions de l'Autorité 
administrante; il ne faut pas oublier toutefois que la 
mise en œuvre des différentes étapes exigera une pé
riode de temps considérable dans un territoire aussi 
grand que le Tanganyika, comme d'ailleurs dans n'im
porte quelle région du Territoire. 

74. Répondant à de nouvelles questions de M. KIANG 
(Chine), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) fait observer qu'une divergence d'opinions 
entre l'ancienne et la nouvelle génération au sujet du 
problème foncier existe probablement dans toutes les 
régions du Territoire, à deux ou trois exceptions près: 
le pays chagga ou la région de Bukoba et de Tukuyu, 
par exemple. 

75. M. KIANG (Chine) voudrait savoir dans quelle 
mesure M. Makwaia, ministre adjoint chargé des ques
tions foncières, a réussi à dissiper les doutes qui pour
raient encore subsister dans l'esprit des Africains quant 
à l'opportunité d'appliquer les propositions de l'Auto
rité administrante touchant le régime foncier. 

76. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que M. Makwaia, après avoir débattu 
longuement cette question dans tout le Territoire, a 
réussi à dissiper certains doutes dans l'esprit des habi
tants ; de plus, il a suggéré de modifier la déclaration 
d'intention envisagée afin de la rendre plus intelligible, 
et plus acceptable aux yeux de la population. C'est 
d'ailleurs dans une large mesure à cause de ces sugges
tions de M. Makwaia qu'on a différé la publication de 
la déclaration d'intention. 

La séance est suspendue à 16 h. 25; elle est reprise 
à 16 h. 45. 
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77. Répondant à de nouvelles questions de M. KIANG 
(Chine), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) déclare qu'aucune modification de fond n'est 
intervenue dans les idées du Gouvernement du Tanga
nyika sur la question du régime foncier, depuis qu'elle 
a été discutée à la vingtième session du Conseil de 
tutelle. Toutefois, le gouvernement se propose mainte
nant de soumettre la déclaration d'intention au Conseil 
législatif afin que ce texte soit discuté avant la rédac
tion du projet de loi et qu'il soit ainsi tenu compte des 
opinions qui s'exprimeront au cours du débat. 
78. M. KIANG (Chine) demande si les problèmes du 
régime foncier et l'enregistrement des terres ont jamais 
été débattus à la Convention des chefs. 
79. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) dit qu'il n'est pas en mesure de répondre de ma
nière précise à cette question, car, à part la séance 
d'ouverture et la séance de clôture; les travaux de la 
Convention des chefs se sont poursuivis en privé et 
M. F!etcher-Cooke ne connaît pas toutes les questions 
qu'ils ont examinées. Il est probable que ces questions 
ont été soulevées . 
80. M. KIANG (Chine) voudrait savoir dans quelles 
régions du Territoire se pratique la vente des terres, 
en dehors du pays chagga. 
81. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond qu'il n'est pas tout à fait exact de dire 
que les terres détenues par les Africains de la région 
des Chagga en vertu de la coutume indigène soient ven
dues au sens propre du mot. Il serait plus conforme à 
la réalité de dire que les Africains de cette région ont 



sur la terre certains droits que le droit et la coutume 
indigènes leur reconnaissent et qui ne risquent guère 
d'être contestés, alors que dans d'autres parties du Ter
ritoire, surtout là où l'on pratique la culture itinérante, 
les régimes fonciers sont différents. M. Fletcher-Cooke, 
personnellement, ne connaît pas de près la façon dont 
le Conseil des Chagga applique la coutume indigène en 
ce qui concerne les terres occupées par des Africains; 
toutefois, il tient du chef Marealle que les Chagga sont 
considérés comme ayant des droits individuels sur cer
taines parcelles de terre. Le Conseil des Chagga attri
bue à son gré des terres aux membres de la tribu; le 
gouvernement n'a aucune compétence directe en la ma
tière. S'il s'élève des différends au sujet de ces terres, 
leur règlement est du ressort du Conseil des Chagga ; 
M. Fletcher-Cooke croit savoir que toute transaction 
foncière entre Chagga exige le consentement du Conseil 
des Chagga. Un régime foncier à peu près semblable 
existe chez les Bukoba. 

82. M. KIANG (Chine) demande si, chez les Chagga, 
les transactions foncières supposent l'existence de pro
priétaires et de locataires. 

83. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) est tenté de répondre par la négative, car l'auto
rité indigène qui détient toutes les terres pour l'usage 
de la tribu se considère comme propriétaire, l'exploi
tant étant en quelque sorte un locataire à très long 
terme. 
84. M. KIANG (Chine) voudrait savoir si le Conseil 
des Chagga exige que les transactions soient enregis
trées. 
85. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) ne peut répondre sur ce point ; en tout cas, ces 
transactions ne donnent pas lieu à une immatriculation 
officielle. 
86. M. KIANG (Chine) croit avoir lu, dans le rap
port de la Commission royale de l'Afrique orientale2

, 

que des ventes de terres ont effectivement eu lieu dans 
le pays chagga. 
87. Selon M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial), il est fort possible que de telles ventes aient 
eu lieu, mais, comme elles n'intéressent pas directement 
l'Administration, M. Fletcher-Cooke n'a aucun rensei
gnement à ce sujet. 
88. M. KIANG (Chine) voudrait savoir à quels dan
gers on s'exposerait si l'on appliquait immédiatement 
le système de la propriété foncière individuelle. 

89. Selon M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial), ce système présente deux dangers. Tout 
d'abord, une déclaration dans laquelle le gouvernement 
indiquerait son intention d'appliquer un tel syst~me 
risque, si elle n'est pas bien comprise de la populatiOn, 
de faire naître chez les Africains moins évolués que 
les Chagga la crainte de se voir enlever leurs terres. 
Il y a un second danger, plus précis: la terre risque 
d'échapper aux Africains si le propriétaire, au reçu 
de son titre, hypothèque sa terre au profit d'un non
Africain. Dans les régions où la cohésion tribale est 
forte, ce qui est le cas du pays chagga, l'opinion publi
que empêcherait certainement un Africain de céder sa 
terre à une personne étrangère à la tribu; Pour les au
tres régions, il resterait à trouver un système qui em
pêcherait les Africains de perdre leurs terres ; on pour
rait par exemple interdire aux Africains d'hypothéquer 

2 East Africa Royal Commission 1953-1955: Report, Cmd. 
9475 (Londres, Rer Majesty's Stationery Office, 1955). 
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leurs terres si ce n'est au profit du gouvernement ou 
à celui des autorités indigènes qui auraient les ressour
ces nécessaires, étant entendu qu'en cas de saisie la 
terre pourrait passer à un autre Africain ou faire 
retour à la tribu. 
90. M. KIANG (Chine) demande s'il ne serait pas 
possible d'adopter, comme cela a été fait dans d'autres 
parties de l'Afrique, certaines mesures restrictives qui 
réduiraient le risque de voir les terres passer entre les 
mains de non-Africains. 
91. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) fait observer que cette possibilité sera certaine
ment envisagée, mais que plus on limitera le droit 
d'hypothéquer les terres, plus le propriétaire africain 
aura de difficultés à trouver les capitaux qui lui sont 
nécessaires. 
92. M. KIANG (Chine) croit savoir que dans cer
taines parties d'Afrique, notamment en Nigéria et au 
Kénya, le fait que les autorités n'ont pas étudié de 
manière détaillée le régime foncier autochtone a eu de 
graves conséquences. Dans un territoire où le régime 
foncier va être modifié sur l'initiative des pouvoirs 
publics, le représentant de la Chine estime q_u'il est 
particulièrement important d'étudier cette questwn, car 
si les autorités publient une déclaration de principes 
et apportent des modifications au régime foncier sans 
avoir une connaissance approfondie des droits fonciers 
en vigueur, on peut s'attendre à rencontrer ultérieure
ment de graves difficultés. M. Kiang voudrait donc sa
voir si l'Autorité administrante a effectué, au Tanga
nyika, une étude de ce genre. 
93. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ne voit 
pas très bien à quoi pensait le représentant de la Chine 
lorsqu'il s'est référé à la Nigéria et au Kénya. Il estime 
que, dans ces deux territoires comme dans diverses 
autres parties de l'Afrique, on a effectué des études 
intéressantes et approfondies sur la question du régime 
foncier. Tous les fonctionnaires de l'Administration et 
beaucoup de fonctionnaires des services agricoles et 
autres ont recueilli de nombreux renseignements à ce 
sujet et presque toutes les enquêtes anthropologiques, 
dont le nombre ne cesse de croître, traitent longue
ment de ce problème. Le Gouvernement du Tanga
nyika dispose des services d'athropologues qui se ~onsa
crent à l'étude des habitudes et des coutumes tnbales. 
C'est précisément parce qu'il est conscient de la néces
cité d'étudier soigneusement ce problème que le gou
vernement a mis si longtemps à préparer ses proposi
tions sur le régime foncier. 
94. M. KIANG (Chine) demande si l'adoption d'une 
nouvelle politique en matière de régime foncier entraî
nera un remaniement de l'actuelle Land Ordinance. 
95. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) ne pense pas qu'il serait possible d'apporter des 
modifications tendant à reconnaître légalement aux 
Africains le droit de pleine propriété sur des terres 
sans amender ou tout au moins sans remanier et com
pléter les dispositions de la Land Ordinance. 
96. UTIN MAUNG (Birmanie) relève que l'enquête 
sur le revenu national dont, selon le paragraphe 108 du 
rapport annuel, on escomptait la publication vers le 
milieu de 1957, n'a pas encore paru. Il demande pour
auoi l'Autorité administrante a indiqué cette date de 
publication dans son. ra~port, quan~ les ~?i~res dé~
nitifs seront commumques au Conset! et s tl nsque dy 
avoir une grande disparité entre les chiffres indiqués 
dans le rapport de la Mission de visite et ~eux qu.e 
l'Autorité administrante acceptera comme faisant fo1. 



97. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) souligne que le gouvernement s'est borné à décla
rer qu'il pensait que les conclusions de cette enquête, 
dont il reconnaissait pleinement le caractère d'urgence, 
pourraient être publiées en 1957; il n'a fixé aucune 
date précise. Le représentant spécial ne saurait indi
quer quand paraîtra ce rapport, qui sera certainement 
communiqué au Conseil de tutelle dès sa publication. 
En réponse à la troisième question, il n'est pas en 
mesure de compléter la déclaration faite par l'Auto
rité administrante au paragraphe 59 de ses observa
tions. 

98. M. WALKER (Australie) signale que l'étude en 
question3, qui a apparemment été publiée pendant que 
le représentant spécial se rendait à New-York, est par
venue à la bibliothèque au cours des tout derniers 
jours; pour sa part, il a eu la possibilité de la consulter. 

99. UTIN MAUNG (Birmanie), notant que l'orga
nisation bancaire et commerciale a comme base l'Afri
que orientale et non le Territoire, demande si l'Auto
rité administrante peut s'assurer la coopération et le 
concours des banques opérant en Afrique orientale 
pour réunir des statistiques sur la balance des paie
ments ; ces statistiques sont en effet tout aussi impor
tantes que les statistiques sur la production vivrière 
ou les renseignements sur la structure et le mouvement 
des échanges à l'intérieur du Tanganyika. Il demande 
si l'Autorité administrante pourrait s'engager à fournir 
au Conseil des statistiques relatives à la balance des 
paiements lors de son prochain examen de la situation 
économique dans le Territoire. 

100. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond qu'il portera cette question à l'attention 
des autorités compétentes, mais il doute qu'il soit pos
sible de fournir, à une date rapprochée, des statistiques 
relatives à la balance de paiement. 

101. UTIN MAUNG (Birmanie) demande quel est 
le taux maximum d'intérêt que les non-autochtones 
peuvent demander lorsqu'ils consentent des prêts aux 
autochtones, quelles autres dispositions légales ont été 
prises pour sauvegarder les intérêts des autochtones 
empruntant de l'argent et à quel groupe d'immigrants 
appartiennent les prêteurs. 

102. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que le gouvernement se proposait d'abro
ger les dispositions limitant les possibilités d'octroi de 
crédit aux autochtones, sur la demande d'un certain 
nombre d'Africains qui les considéraient comme dis
criminatoires. Mais lorsque le gouvernement a publié 
un projet d'ordonnance à cet effet, d'autres Africains 
ont demandé qu'elles soient maintenues. Le représen
tant spécial pense que la question n'a pas encore été 
tranchée, bien que le gouvernement estime qu'il con
vienne d'abroger ces dispositions. 
103. Pour autant qu'il sache, il n'y a pas été fixé de 
taux maximum d'intérêt. Si un Africain emprunte de 
l'argent ou obtient, de toute autre manière, un prêt 
d'un non-Africain, ce dernier ne peut avoir recours à 
un tribunal pour recouvrer le montant de la dette que 
si l'accord intervenu a été soumis au commissaire de 
district, approuvé par lui et signé en sa présence. Ce 
fonctionnaire s'assure, bien entendu, que les clauses 
de l'accord, et particulièrement le taux de l'intérêt, sont 
raisonnables. Il y a également lieu de signaler que si 
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l'endettement des particuliers ne pose pas de problème ~ 
grave au Tanganyika, c'est notamment parce que le 
mouvement coopératif, très actif, met le crédit à la 
portée d'un grand nombre d'Africains. 

104. U TIN MAUNG (Birmanie) demande à quel 
groupe ethnique appartiennent les prêteurs sur gage 
et si l'Autorité administrante a envisagé de créer des 
monts-de-piété officiels, en tant que service public, qui 
constitueraient éventuellement une source de recettes. 

105. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) dit que les prêteurs sur gage sont tenus d'avoir 
une patente et que leur activité est réglementée par la 
loi. La plupart d'entre eux sont des Asiatiques, mais 
il se peut qu'il y ait quelques prêteurs africains. Le 
gouvernement n'estime pas que la profession de prê
teur sur gage pose un problème ou représente une acti
vité économique importante; il n'a donc pas songé à 
en faire une institution d'Etat. 
106. UTIN MAUNG (Birmanie) demande certaines 
précisions au sujet du Commissaire au commerce et à 
l'industrie, qui a été nommé en 1956. Ses services 
administratifs et techniques comptent-ils des Africains 
qualifiés; sinon, a-t-on adopté des plans visant à pré
parer des Africains à occuper des postes importants 
dans ce département et à aider le Commissaire à met
tre au point sa politique? 
107. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) indique que le Commissaire est un Européen et 
a été employé dans les services gouvernementaux de 
deux territoires au moins, sans compter le Tanganyika. 
Il est responsable devant le Ministre adjoint au com
merce et à l'industrie, qui est un Asiatique. Pour autant 
que sache M. Fletcher-Cooke, il n'y a pas d'Africains 
occupant de postes élevés dans le département, mais le 
gouvernement sera heureux de pouvoir s'assurer les 
services d'Africains suffisamment qualifiés s'il peut en 
trouver. 
108. UTIN MAUNG (Birmanie) note que, de l'avis 
de certains Africains du Territoire, l'Autorité admi
nistrante n'est pas très soucieuse d'aider les Africains 
à participer plus largement à la vie commerciale du 
Territoire. Plus précisément, la Mission de visite a été 
saisie de plaintes indiquant que la Tanganyika African 
Traders' Union (T ATU) a eu de grandes difficultés à 
obtenir l'immatriculation de ses filiales dans les divers 
districts, parce que le Registrar avait été d'avis qu'elles 
devaient être immatriculées en tant que sociétés de 
commerce, alors que les chambres de commerce non 
africaines sont autorisées à se faire immatriculer 
comme associations. 
109. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) répond que, comme les chambres de commerce ne 
se livrent elles-mêmes à aucune activité commerciale 
mais constituent uniquement des associations d'hommes 
d'affaires, les clauses de la Society Ordinance leur sont 
applicables. Par contre, un certain nombre de filiales de 
la TA TU se livrent à des opérations commerciales, 
peut-être parce qu'elles ignorent la distinction qui existe 
entre associations et sociétés commerciales ; il a été 
porté à leur connaissance que, tant qu'elles continue
raient à le faire, elles devraient se faire immatriculer 
conformément à la C ompanies Ordinance. Le repré
sentant spécial estime qu'un grand nombre de filiales 
et de bureaux de l'organisation comprennent mainte
nant cette distinction, mais n'ont pas encore décidé si 
elles tiennent à poursuivre leur activité commerciale 
ou à y renoncer afin de pouvoir se faire immatriculer 
en tant qu'associations. 



M. Fletcher-Cooke, représentant spécial de l'Autorité 
chargée de l'administration du Territoire sous tutelle 
du Tanganyika, se retire. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur le Territoire sous tutelle du Togo 
sous administration française pour l'année 
1956 

[Point 4, e, de l'ordre du jour] 
110. Le PRESIDENT annonce au .Conseil qu'il a 
reçu une note du représentant de la France suggérant 
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de différer jusqu'à. la prochaine session du Conseil 
l'examen du point de l'ordre du jour concernant le 
Togo sous administration française, étant donné qu'à 
l'heure actuelle il serait difficile au Gouvernement du 
Togo d'envoyer un représentant spécial et que des dis
cussions sur le Togo risqueraient d'influer directement 
ou indirectement sur la campagne électorale en cours 
et d'être interprétées comme une ingérence dans les 
affaires intérieures togolaises. 

La séance est levée à 17 h. 50. 
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